
 

Juillet 2009 N° 3 

�

���  

�

�

���  

 

 

 

��		
����  

 

 

 

�����
���
 

 
 
 
 
 



 2

 
 

SOMMAIRE 
 
 
 

VIE  COMMUNALE 
 
 

 EDITORIAL 
 

 Séance du Conseil Municipal du 18 décembre 2008 
 

 Séance du Conseil Municipal du 13 février 2009 
 

 Séance du Conseil Municipal du 27 mars 2009  
 

 Séance  du Conseil Municipal du 29 mai 2009  
 

 INFORMATION 
 

 HISTOIRE 
 
 
 
 
 

 
VIE  ASSOCIATIVE 

 
 Entente Aramits – Asasp 

 
 Rural Country 

 
 Club Sans Pareil 

 
 La Pétanque Barétounaise 

 
 Club Informatique 

 
 Crêche 

 
 Tous  pour  Un 

 
 
 
 
 



 3

 
 
 

 

 
 
 
 

 

E 
 

D 
 
I 
 

T 
 

O 
 

R 
 
I 
 

A 
 

L  
 
 
 

 
 

Des raisons d'espérer... 
 
Voilà déjà quelques mois que le mot crise fait la une de 
l'actualité. Crise financière et boursière dans un premier temps, 
crise économique dans un deuxième temps. 
Combien de temps faudra t-il avant de voir l'horizon s'éclaircir ? 
Bien malin qui peut le dire à l'heure actuelle. Les pronostics des 
experts divergent, pour certains le ciel devrait s'éclaircir dès 
cette année ; pour d'autres l'année prochaine et pour les plus 
pessimistes pas avant 2011. 
Pour notre commune une chose est certaine l'activité industrielle 
étant nulle nos finances communales ne subissent pas 
directement le préjudice des fermetures ou licenciements 
d'usines. Au contraire le secteur qui s'en sort le mieux est celui 
du tourisme. On craignait une désaffection et une raréfaction 
des visiteurs, les bons résultats de la saison hivernale et les 
réservations quasi identiques aux années précédentes pour la 
saison estivale me fait penser que lorsque les temps sont durs on 
a besoin de s'offrir un peu de réconfort pour mieux passer le 
cap. Les vacances procurent un peu de rêve et un peu d'évasion 
dans le quotidien plutôt morose de beaucoup de nos 
compatriotes. 
Gardons tous un rayon d'optimisme et comme à quelque chose 
malheur est bon, les périodes de crises stimulent les bonnes 
initiatives, rappelons-nous le proverbe « après la tempête vient 
toujours le beau temps ». 
 
Bonnes vacances. 
Bon courage à tous. 
 

 
Le maire, Daniel LOURTAU  
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           ____    Séance du 18 décembre 2008     ____                           
   
 
 

 
GROUPEMENT DE COMMANDES      
POUR TRAVAUX DE VOIRIE   
2009-2010 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil 
Municipal que le Code des Marchés 
Publics (CMP) autorise des collectivités à 
se regrouper pour faire effectuer des 
prestations par un même tiers ; ce qui  
permettra de  lancer une consultation 
unique. Une Commission d'Appel d'Offres 
composée d'un membre de chaque 
commune  adhérente désigne l'entreprise.  
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal 
décide d’adhérer au groupement de 
commandes composé par les communes 

d'Ance, Aramits, Arette, Féas, Issor et 
Lanne-en-Barétous pour effectuer des 
travaux de voirie en 2009-2010  ; il adopte 
le projet de convention constitutive qui 
définit les modalités de fonctionnement ; il 
autorise le Maire à signer cette convention 
constitutive ; il décide d’adopter le 
principe d’un marché à commandes d’une 
année renouvelable ; il accepte la 
désignation de  l’attributaire des travaux 
sous certaines conditions ; il décide de 
confier la maîtrise d’œuvre de l’opération à 
la D.D.E. ; il précise que les crédits 
nécessaires à la dépense maximum et à la 
part communale des frais de 
fonctionnement du groupement seront 
inscrits aux budgets 2009 et 2010.

  
_________________________________ 

 
GROUPEMENT DE COMMANDES 
POUR TRAVAUX DE VOIRIE 
DÉSIGNATION DU REPRÉSENTANT 
COMMUNAL A LA CAO 
 
Afin de représenter la commune  à la 
Commission d'Appel d'Offres du 
groupement des commandes créé par les 
communes d'Ance, Aramits, Arette, Féas, 
Issor et Lanne-en-Barétous pour les 
travaux de voirie 2009/2010, le Conseil 
Municipal désigne Monsieur Daniel 
LOURTAU comme représentant et 
Monsieur Jean François Casaux comme 
remplaçant.  
 

 
 

 
RENOUVELLEMENT DE L'ADHÉ-
SION AU SERVICE DE MÉDECINE 
PROFESSIONNELLE DU CDGFPT64 
 
La surveillance médicale du personnel 
territorial étant obligatoire , le Conseil 
Municipal décide de renouveler à compter 
du 1er janvier  2009 son adhésion au 
service de Médecine Professionnelle du 
Centre de Gestion ; accepte la nouvelle 
convention ; autorise le Maire à signer la 
convention  ; précise que les crédits seront 
prévus au budget de l'exercice. 
 



          
DELIBERATIONS      

              
 
CESSION COMMUNE / LONNÉ-
PEYRET YANNICK 
 
le Maire rappelle que, lors de sa séance du 
14 novembre 2008, il avait été décidé de 
céder à Monsieur Yannick LONNÉ-
PEYRET le lot numéro 3 de la zone 
artisanale d'une contenance, d'après le plan 
des lieux établi en 1983, de 1300 m². 
Or, après bornage, il apparaît que la 
surface réelle s'élève à 1171 m².  
Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal, décide de céder à Monsieur 
Yannick LONNÉ-PEYRET, aux 
conditions prévues par la délibération du 
14 novembre 2008, le lot numéro 3 de la 
zone artisanale cadastré section E 
parcelle 1169 d'une superficie de 1171 m². 
 
 
ÉTUDE D'OPPORTUNITÉ CHAUF-
FERIE BOIS GROUPEMENT DE 
COMMANDES 
 
Le Conseil Municipal  décide  la 
constitution d'un groupement de 
commandes entre les Communes d'Aramits 
et d'Arette  afin de lancer une consultation 
visant à retenir un bureau chargé 
d'effectuer une étude d'opportunité d'une 
chaufferie bois ; adopte la convention qui 
définit les modalités de fonctionnement ; 
autorise le Maire à signer le document. 
 

______________ 
 
TARIFICATION EAU ASSAINISSE-
MENT 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal 
fixe les tarifs suivants à compter du 1er 
janvier 2009  

 
 

 
 
 
 
TARIFICATION CANTINE 
SCOLAIRE 
 
Après avoir délibéré le Conseil Municipal 
fixe les tarifs suivants, à compter du 1er 
janvier 2009 :  

· à 2,55 € : 
pour les enfants qui fréquentent l'école 
communale d'Aramits 
 

· à 5,10 € : 
dans le cas d'un défaut d'inscription 
pour les enfants qui ne fréquentent pas 
l'école communale d'Aramits et pour les 
adultes autorisés à prendre leur repas dans 
les locaux de la cantine. 
 
 
 

                 
 
 
 
 

____________ 
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TARIFICATIONS DIVERSES 
 

Participation associations photocopies 
association intégrée à : 
« Tous Pour Un »…………….……. 0,04 € 
association non intégrée à : 
« Tous Pour Un » …………………..0,10 € 
 
Baux sources 
nouveau bail ou renouvellement…..16,00 € 
 
Baux palombières 
poste simple, nouveau bail  
ou renouvellement………………...16,00 € 
poste double, nouveau bail  
ou renouvellement……………… ..32,00 € 
 
Marché 
le mètre linéaire…………………….0,50 € 
 
Affouage 
le stère………………………………6,00 € 
 
Parking 
emplacement unitaire……………...20,00 € 
 
Bacades Montagne de Lèche 
Bovin……………………………...22,87 € 
équin suité…………………………68,60 € 
équin non suité…………………….53,36 € 
ovin…………………………………2,83 € 
ovin de l'extérieur…………………..3,27 € 
 
Bacades Plaine 
Bovin……………………………...19,82 € 
bovin de l'extérieur………………..22,87 € 
ovin…………………………………2,83 € 
équin………………………………22,87 € 
 
Concession cimetière 
tombe simple……………………..153,00 € 
tombe double…………………….306,00 € 
caveau simple……………………229,00 € 
caveau double……………………458,00 € 
 
 
 

 
 
 
Concession cimetière (régime dérogatoire 
pour concessions multiples à perpétuité) 
tombe simple………………….….77,00 € 
tombe double……………………153,00 € 
caveau simple……………………115,00 € 
caveau double……………………229,00 € 
 
Caveau communal :  
journée d'occupation………………..1,52 € 

 
 

 
 
FINANCEMENT DES TRAVAUX 
EFFECTUÉS DANS LE VERT ET SUR 
PROPRIETÉS PRIVÉES 
 
Suite à la demande du Syndicat d’étude et 
d’aménagement du Vert quant à la 
participation des propriétaires privés 
riverains du vert ou de ses affluents,  le 
Conseil Municipal adopte la règle de 
participation des propriétaires privés qui 
s’élèvera à 20% du coût des travaux quel 
que soit le taux de subvention ;  
-   fixe le plafonnement communal annuel 
à 15 000 €  demande qu’un tableau de 
priorité soit établi par le Syndicat ; 
- souhaite avoir connaissance de la 
programmation avant l’élaboration du 
budget communal.  
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LOCATION PARCELLE 67 ET 30  
 
Monsieur le Maire fait part du courrier 
adressé par le Préfet en date du 18 
novembre 2008 demandant le retrait de la 
délibération prise le 24 juillet 2008 qui 
décidait d’inclure dans le bail les parcelles 
67 et 30 de la section D. Celui-ci se base 
sur les termes de l’arrêté préfectoral du 07 
décembre 2001 autorisant la Commune 
d’Aramits à capter les eaux des sources 
Calangué, sous réserve de respecter un 
certain nombre de prescriptions qu’il n’est 
pas certain que Monsieur LONNÉ-
PEYRET puisse suivre en tant que 
locataire de la parcelle 67. Après en avoir 
délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité décide  le retrait de la 
délibération n° 38 du 24 juillet 2008 
relative à une location de terrains (parcelles 
30 & 67 Section D).  
 
 
 
LOCATION TERRAIN  
LONNÉ-PEYRET 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil 
Municipal  de louer à l’entreprise LONNÉ-
PEYRET la parcelle cadastrée section D 
numéro 30 afin de faciliter les conditions 
d’exploitation, rappelant que, par 
délibération du 18 juillet 2007, il avait été 
décidé de louer également la parcelle D 68.  
Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal, considérant les propositions de 
remise en état du terrain, projet élaboré par 
l’entreprise en étroite coopération avec le 
Conservatoire botanique européen dont les 
préconisations ont pour but une restitution 
des lieux de type pastoral ; décide d’inclure 
au bail de location la parcelle D 30. 

 
 
 
 

 
 
 
 
AUGMENTATION TEMPS DE 
TRAVAIL 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
décide  de porter, à compter du 1er 
novembre 2008, le temps de travail 
hebdomadaire moyen d'un emploi 
technique de 2ème classe de 19 h 45 à 21 h 
30 ; précise que les crédits suffisants sont 
prévus au  budget de l'exercice. 

 
 

  
 

REORGANISATION SERVICE DES 
ECOLES 
 
Suite au départ à la retraite de Madame 
COYOS (agent spécialisé des écoles 
maternelles) le Conseil Municipal, décide à 
compter du 1er janvier 2009, de : 
- transformer le poste d'agent spécialisé  
des écoles maternelles en poste d'adjoint 
d'animation de 2ème classe pour un temps 
de travail hebdomadaire moyen de 
9 heures 15 minutes ; 
-  diminuer le temps de travail du second 
poste d'adjoint d'animation et de porter de 
27 heures à 26 heures le temps de travail 
hebdomadaire moyen qu'il représente. 
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_____     Séance du 13 février 2009    _____ 
 
 

 
 
PRIX REPAS CANTINE CRÈCHE 
 
Monsieur le Maire rappelle que la crèche 
bénéficie de l'accès à la cantine 
municipale, et que, pour des raisons de 
commodité, les achats de nourriture de la 
crèche sont effectués en commun avec 
ceux de la commune. Il convient donc de 
définir le prix à refacturer à la crèche au 
prorata du nombre de repas réalisés. 
Après calculs et discussions, le Conseil 
Municipal, fixe le prix du repas à 1,55 € à 
compter du 1er janvier 2009. 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

MOTION DE SOUTIEN AU PROJET 
DE REPRISE DE LA MAISON DE 
RETRAITE D'ARAMITS PAR 
L’ASSOCIATION « BARÉTOUS 
SOLIDARITÉ »  
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée 
que le tribunal de commerce de Pau a 
décidé en date du 10 février 2009 la mise 
en liquidation judiciaire de la maison de 
retraite d'Aramits avec recherche de 
repreneur et poursuite d'activités limitée à 
3 mois. Un liquidateur judiciaire a été 
désigné à cet effet.  
 
L'association « Barétous solidarité » se 
propose, à l’occasion de cette liquidation 
judiciaire de se porter candidat à la reprise 
de la maison de retraite Milady  en vue de 
la transformer en établissement habilité à 
l'aide sociale avec un projet fondé sur les 
besoins du canton. 
 
Le Conseil Municipal, considérant que ce 
projet est de nature d'une part, à sauver 
l'emploi et à proposer une solution durable 
à cet établissement et, d'autre part 
d'apporter une réponse structurante à 
l'hébergement des personnes âgées du 
canton,  adopte la motion de soutien  au 
projet de l'association « Barétous 
solidarité » de reprise de   la maison de 
retraite Milady à Aramits pour la 
transformer en établissement d’héber-
gement de personnes âgées dépendantes 
habilité à l’aide sociale. 
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FORÊTS  : ONF 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal demande : 
 
-     le maintien des personnels de terrain de 
l'ONF pour la gestion des forêts 
communales, soit 1 684 agents 
patrimoniaux équivalents temps plein 
(source : ONF) pour conserver un service 
public de qualité en milieu rural, 
 
- l'étalement des charges supplémentaires 
imposées à l'ONF par la RGPP pour tenir 
compte de l'évolution du marché du bois et 
le report des mesures qui impacteraient 
trop fortement l'équilibre budgétaire de 
l'ONF,  
 
-  l'intensification des politiques 
territoriales de la forêt et du bois qui 
doivent constituer l'axe prioritaire du plan 
de relance de la filière, 
 
 
-   le renforcement des moyens des 
communes forestières pour développer la 
formation des élus et l'accompagnement 
des collectivités en charge des démarches 
de territoire, en portant de 5 à 10% le 
reversement de la part du produit de la taxe 
sur le foncier non bâti forestier (les 
communes forestières payent 17% du total 
de cette taxe), 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
-   la mise en place du fonds de mobilisation 
de 100 M€/an annoncé par le ministre de 
l'Agriculture lors des Assises de la forêt pour 
augmenter la récolte de bois, particulièrement 
dans les zones difficiles d'accès, répondre aux 
besoins de l'industrie, développer les énergies 
renouvelables et accroître l'emploi en milieu 
rural. 
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  _____    Séance du 27 mars 2009    _____ 
 
 
 
 ÉTUDE D'OPPORTUNITÉ BOIS 
 
Monsieur le Maire rappelle la délibération 
du 19 décembre 2008 qui décidait de 
lancer une consultation visant à retenir un 
bureau chargé de réaliser une étude 
permettant d’identifier l’opportunité 
d’utiliser le bois comme énergie de 
chauffage. 
Trois bureaux ont présenté une offre, pour 
lesquels il détaille les prestations 
proposées.  

 
 
 
Le bureau INDDIGO a été retenu, dont la 
proposition était la plus complète, pour un 
montant de 3 600 € HT. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal approuve le choix effectué, 
sollicite de l’ADEME une  subvention  de 
1 800 € (50%) et du  Conseil Général une 
aide de 1 080 € (30%) 

 
_______________________________ 

APPROBATION COMPTES ADMINISTRATIFS 2008  

Le Conseil Municipal approuve les comptes administratifs 2008 

Commune 
 

Résultat exercice 
2008 

Fonctionnement Investissement Total 

Dépenses 350 533,71 799 361,45 1 149 895,16 

Recettes 855 439,79 919 422,03 1 774 861,82 

504 906,08 120 060,58 624 966,66 
Résultat 

Excédent Déficit Excédent 

Résultats antérieurs Fonctionnement Investissement Total 

Exercice 2007 389 958,70 143 210,99 533 169,69 

Résultat de clôture 
2008 Fonctionnement Investissement Total 

Dépenses 350 533,71 799 361,45 1 149 895,16 

Recettes 855 439,79 1 062 633,02 1 918 072,81 

504 906,08 263 271,57 768 177,65 
Résultat 

Excédent Excédent Excédent 
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Eau Assainissement 

 

Résultat exercice 
2008 Fonctionnement Investissement Total 

Dépenses 77463,85 43 057,81 120 521,66 

Recettes 75 111,35 50 886,17 125 997,52 

-2 352,50 7 828,36 5 475,86 
Résultat 

Excédent Déficit Excédent 

Résultats antérieurs Fonctionnement Investissement Total 

Exercice 2007 22 724,17 -21 929,11 795,06 

Résultat de clôture 
2008 

Fonctionnement Investissement Total 

Dépenses 77 463,85 64 986,92 142 450,77 

Recettes 84034,35 50 886,17 134 920,52 

6 570,50 -14 100,75 -7 530,25 
Résultat 

Excédent Déficit Déficit 

 

Caisse des Ecoles 

 

Résultat exercice 
2008 

Fonctionnement Investissement Total 

Dépenses 60 964,85  60 964,85 

Recettes 60 964,85  60 964,85 

0,00 0,00 0,00 
Résultat 

   

Résultats antérieurs Fonctionnement Investissement Total 

Exercice 2007   0,00 

Résultat de clôture 
2008 

Fonctionnement Investissement Total 

Dépenses 60 964,85  60 964,85 

Recettes 60 964,85  60 964,85 

0,00 0,00 0,00 
Résultat 
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CCAS 

 

Résultat exercice 
2008 

Fonctionnement Investissement Total 

Dépenses 2 492,04  2 492,04 

Recettes 2 492,04  2 492,04 

0,00 0,00 0,00 
Résultat 

   

Résultats antérieurs Fonctionnement Investissement Total 

Exercice 2007   0,00 

Résultat de clôture 
2008 

Fonctionnement Investissement Total 

Dépenses 2 492,04  2 492,04 

Recettes 2 492,04  2 492,04 

0,00 0,00 0,00 
Résultat 

   

 
 

APPROBATION COMPTES DE GESTION 2008 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal déclare que les comptes de gestion dressés, 
pour l'exercice 2008, par le Receveur, visés et certifiés par l'Ordonnateur, n'appellent ni 
observations ni réserves de sa part. 
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AFFECTATION  RESULTAT  EXERCICE 2008 

· Budget Commune 

 Résultat à la clôture 
de l’exercice 

précédent 

Part affectée à 
l’investissement en 

2008 

Solde d’exécution 
2008 

Résultat de clôture 
2008 

Investissement 143 210,99  120 060,58 263 271,57 

Fonctionnement 389 958,70 389 957,70 504 906,08 504 907,08 

Total 533 169,69 389 957,70 624 966,66 768 178,65 

 

· Budget Eau 

 Résultat à la clôture 
de l’exercice 

précédent 

Part affectée à 
l’investissement en 

2008 

Solde d’exécution 
2008 

Résultat de clôture 
2008 

Investissement - 21 929,11  7828,36 - 14 100,75 

Fonctionnement 22 724,17 13 801,17 -2 352,50 6570,50 

Total 795,06 13801,17 5 475,86 -7 530,25 

 

&&&&&&&&&&&& 

· Budget école  2009 

ECOLE Fonctionnement Investissement Total 
Dépenses 70 971  0 70 971 
Recettes 70 971 0 70 971 

 

· Budget CCAS  2009 

CCAS Fonctionnement Investissement Total 
Dépenses 3 230 0 3 230 
Recettes 3 230 0 3 230 
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Le Conseil Municipal adopte les budgets proposés qui s'équilibrent en dépenses et en 
recettes comme suit : 

BUDGET COMMUNAL  

 

    DEPENSES  DE  FONTIONNEMENT       RECETTES  DE  FONCTIONNEMENT  

A

B
CD

E

F

G

 

H

I

J

K

L

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

A  Virement à la section d'investissement   236 201 €    33% 
B  Dépenses imprévues       35 000 €      5% 
C  Charges exceptionnelles         1 200 € 
D  Charges financières       14 510 €      2% 
E  Charges de gestion courante   179 001 €    25% 
F  Charges de personnel      95 720 €    13% 
G Charges à caractère général   156 974 €    22% 
 

TOTAL   718 606 €  100% 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT  
 
H Atténuations de charges     10 000 €      1% 
I  Produits de gestion courante   161 887 €    23% 
J  Dotations, subventions et participations   266 854 €    37% 
K  Produits des services et du domaine      37 931 €      5% 
L  Impôts et taxes      241 934 €    34% 
 

TOTAL   718 606 €  100% 
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DEPENSES  D’INVESTISSEMENT                RECETTES  D’INVESTISSEMENT 

MN

O

 

P

Q

R

S

 

 
 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
 
M  Remboursement du capital emprunté  

& opérations patrimoniales         44 120 €        2% 
N Dépenses imprévues         15 000 €       1% 
O Dépenses programmes d'investissement  1 883 357 €     97% 
 (voir page 16) 

TOTAL    1 942 477 €   100% 
 
 
RECETTES D'INVESTISSEMENT  
 
P  Excédent antérieur et affectation résultat      786 117 €     41% 
Q  Subventions d'investissement et fonds  

de compensation de la T.V.A        765 659 €     39% 
R  Virement de la section de fonctionnement      236 201 €     12% 
S  Emprunts, opérations patrimoniales      154 500 €       8% 
 

TOTAL     1 942 477 €   100% 

 

COMMUNE Fonctionnement Investissement TOTAL 

Dépenses 718 606 € 1 942 477 € 2 661 083 € 

Recettes 718  606 € 1 942 477 € 2 661 083 € 
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Anciens programmes en cours 

N°114 Achat matériel 7 000,00 € 
  

N°124 Travaux bâtiment 25 000,00 € 
  

N°155 Travaux Agri-Environnement 7 229,00 € 
  

N°184 Hébergements Touristiques 7 293,00 € 
  

N° 198 Travaux gendarmerie 11 073,00 € 
  

N° 200 Opération façades 5 000,00 € 
  

N° 204 Aménagement Mairie 170 709,00 € 
  

N° 205 Aménagement stade 584 238,00 € 
  

N° 207 Travaux crèche 13 684,00 € 
  

N° 214 Voirie 2008 43 273,00 € 
  

N° 215 ONF travaux 2008 17 966,00 € 
  

N° 216 Aménagement bourg 290 385,00 € 
  

N° 217 Complexe multi-service 10 000,00 € 
  

N° 218 Aire conteneurs 10 000,00 € 
Nouveaux programmes  

N° 220 Voirie 2009 351 507,00 € 
  

N° 221 ONF travaux 2009 12 000,00 € 
  

N° 222 Chalet handicapés camping 51 000,00 € 
  

N° 223 Colombarium 6 000,00 € 
  

N° 224 Chaufferie bois 100 000,00 € 
  

N° 225 Aménagement paysager 50 000,00 € 
  

N° 226 Aménagement hydraulique Sans Pareil 50 000,00 € 
  

N° 227 Dépôt communal  50 000,00 € 
  

N° 228 Aménagement bourg 3ème tranche 10 000,00 € 
  

  
  

TOTAL des programmes d'investissement 1 883 357,00 € 
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BUDGET  EAU  ASSAINISSEMENT 
 

DEPENSES  DE  FONCTIONNEMENT                RECETTES  DE  FONCTIONNEMENT 
 

A
73%

B 
27%

 
C 

94%

D
6%

 
 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 
A Dépenses d'exploitations       84 378 € 
B  Virement à la section d'investissement     30 622 € 
 

TOTAL    115 000 € 
 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT  
 
C  Recettes d'exploitation     108 429 € 
D  Excédent antérieur                    6 571 € 
 

TOTAL    115 000 € 
 

PROGRAMMES  INVESTISSEMENT EAU  ASSAINISSEMENT 

Anciens programmes en cours 

 
N° 195 Travaux réseau AEP     77 740 € 
 
N° 219 Pompes Escoubes       3 000 € 
 
Nouveaux programmes 
 
N° 229 AEP        12 225 € 

 
TOTAL      92 965 € 
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DELIBERATIONS  

 
 

BUDGET  EAU  ASSAINISSEMENT 
 
 
   DEPENSES  D’INVESTISSEMENT         RECETTES  D’INVESTISSEMENT 

E
6%

F 
82%

G
12%

 

H 
76%

I 
24%

 
 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

E Remboursement du capital emprunté     6 634 € 

F   Dépenses d'investissement    92 965 € 

G  Déficit antérieur       14 101 € 

TOTAL    113 700 € 

 

RECETTES D'INVESTISSEMENT  

H  Recettes d'investissement      99 599 € 

I  Virement de la section de fonctionnement   30 622 € 

TOTAL    113 700 € 

 
 
 
 
EAU-ASSAIN. Fonctionnement Investissement Total 
Dépenses 115 000 € 113 700€ 228 700 € 
Recettes 115 000 € 113 700€ 228 700 € 
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VOTE DES TAUX 2009 IMPÔTS LOCAUX  

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal fixe les taux d'imposition pour l'année 2008 
comme suit : 

 

Taxes Rappel 
Taux 2008 

Taux 2009 Bases 2009 Produits 2009 

T.H. 10,73% 10,73% 684 800 73 479 

F.B 8,62% 8,62% 490 400 42 272 

F.N.B. 35,76% 35,76% 36 300 12 981 

T.P. 18,14% 18,14% 572 500 103 852 

    232 584 

 

ASSURANCES GARANTISSANT 
L'ENSEMBLE DES RISQUES FINAN-
CIERS DE LA COLLECTIVITÉ  

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal 
demande au Centre de Gestion de conduire 
pour son compte la procédure de marché 
nécessaire à la souscription de deux 
contrats d'assurance garantissant 
l'ensemble des risques financiers liés au 
régime de protection sociale (maladie, 
accident du travail, invalidité, maternité, 
décès) des agents publics territoriaux 
affiliés à la CNRACL d'une part, et d'autre 
part non affiliés à la CNRACL. 

_________________________ 

          

FRAIS LEGS A LA COMMUNE  

Le Conseil Municipal accepte le legs de 
Madame Marie-Louise COMBELLAS née 
CASAURANG, aujourd'hui décédée, des 
parcelles de terres cadastrées 909, 962 et 
1176 section E qui sont des ''délaissés'' de 
terrain à bâtir pour élargissement de voies 
Les frais de l'acte de délivrance du legs 
seront à la charge de la succession, la 
Commune n'ayant à supporter que les frais 
de titre de propriété et de déclaration de 
succession. 

____________________________ 

 

CONVENTION DEFIBRILLATEUR  

Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal, autorise le Maire à signer la 
convention qui pourrait être passée avec la 
maison de retraite Milady et l'Entente 
Aramits-Asasp pour l'utilisation d'un 
défibrillateur acheté par la Commune 
d'Aramits, afin que l'appareil soit d'un 
accès facile et toujours en état de marche. 
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DELIBERATIONS  

MONUMENT AUX MORTS COMPTE 
RENDU DE CONSULTATION  

Après consultation de trois entreprises pour 
la rénovation du monument aux morts et 
son déplacement près de l’église, seule 
l'entreprise Dubourdieu a répondu ; le 
Conseil Municipal accepte sa proposition 
pour un montant de 5 204,41 € HT. 

 

LOCATION APPARTEMENT  

Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal accepte la location de 
l'appartement sis Place de la mairie à 
Messieurs Ludovic et Loïc CIMENTI à 
partir du 1er mai 2009 ; fixe le loyer 
mensuel à 346,34 € hors charges et la 
caution d'entrée à 1 mois de loyer ; stipule 
que le loyer sera révisable annuellement tel 
que défini dans le bail d'habitation ; 
autorise le Maire à signer le bail 
d'habitation, l'état des lieux d'entrée et 
toute pièce se rapportant à ce dossier. 

 

ÉTUDE HYDRAULIQUE DEMANDE 
DE SUBVENTION  

Monsieur le Maire rappelle qu’une 
consultation a été réalisée afin de retenir un 
bureau chargé de procéder à l’étude 
hydraulique du ruisseau Olivé.  
Le bureau CETRA, dont la proposition 
était la moins disante a été retenu. Ce choix 
a également tenu compte de la 
méthodologie proposée. Le montant de 
l’étude s’élève à 2 160 € HT.  
Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal, approuve le choix effectué et 
sollicite du Conseil Général la subvention 
la plus élevée possible. 

 

AMÉNAGEMENT PLACE GUIRAIL, 
RUE CAILLABOT ET BOURQUET, 
CHEMIN LAITERIE, COMPTE 
RENDU DE CONSULTATION 
 
Après la consultation réalisée pour 
l’aménagement de la place du Guirail, des 
rues Caillabot et Bourquet, du Chemin de 
la Laiterie, le groupement 
BERGEROT/LAFFITTE a présenté l’offre 
économiquement la plus avantageuse. 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal 
accepte le montant de la proposition 
s'élevant à 159 451 € HT.  
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DELIBERATIONS  
 

 
 
 

 

  _____     Séance du 29 mai 2009    _____            

 

 

DÉLÉGATION DU CONSEIL 
MUNICIPAL AU MAIRE  

Afin de faciliter la bonne marche de 
l'administration de la Commune, et sachant 
que le Maire doit rendre compte de l’usage 
qu’il fait des délégations à chacune des 
réunions du Conseil Municipal, le Conseil 
Municipal décide de donner délégation au 
Maire, pour la durée du mandat, pour 
prendre toute décision concernant la 
préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés ainsi que pour toute 
décision concernant leurs avenants lorsque 
les crédits sont inscrits au budget.  

 

LOYER APPARTEMENT POSTE  
 
Monsieur le Maire fait état de la demande 
de Monsieur Jens STRUVE expliquant 
que, suite à la crise, son employeur ne 
prend plus en charge son loyer.  

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
Considérant la période de crise et le fait 
qu'en tant qu'étranger, il ne peut bénéficier 
d'aides sociales ou d'allocation logement 
de l'état français, il sollicite une révision du 
montant du loyer. 
Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal accepte, à titre exceptionnel, la 
demande  de  Monsieur  Jens  STRUVE ; 
fixe le montant mensuel du loyer à 350,00 
€ à compter du 1er mai 2009 ; 
accorde la révision du montant du loyer 
pour une durée de 12 mois ; 
autorise le Maire à signer un avenant au 
bail d'habitation.  
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INFO 

 

CAMPING 

 

 
Pour ceux qui ont connu l'aire naturelle du 
camping « Ripaüde » où tous les écoliers 
du canton se donnaient rendez-vous pour 
les « lendits » il est indéniable qu'elle a 
changé : 
-   elle a changé en 1991 avec la réalisation 
du réseau d'égouts, 
- elle a changé en 1995 avec la 
construction du bâtiment d'accueil et le 
logement de fonction, 
-  elle a changé en 2000 avec la réalisation 
de la piscine et du snack, 
-  elle a changé en 2004  après le départ de 
la colonie et l'implantation du point accueil 
vélo, 
 

 -  elle a changé en 2008 avec la création 
du village de chalets. 
Mais elle a également changé depuis 1999 
avec l'arrivée de nouveaux gestionnaires : 
Christophe et Pascale Deshayes qui ont 
apporté tous leur professionnalisme à la 
structure. 
Aujourd'hui ils espèrent souffler et donner 
une nouvelle orientation à leur vie. Nous 
les remercions pour ces dix années à la tête 
du camping municipal. Ils ont cédé leur 
entreprise à Sylvie et Thierry Drapeau, qui 
sont prêts a relever ce nouveau challenge. 
Nous leur souhaitons la bienvenue et une 
pleine réussite. 

 
 

 

 

 



 
INFO 
 
VOIRIE 
 
Avec près de 50 km de voirie communale 
et rurale, le poste entretien représente une 
somme importante du budget communal 
dont il faut autofinancer le montant alloué 
annuellement pour ces travaux. 
Suite aux dégâts des orages de juin 2008 et 
aux dégradations de l'hiver dernier un  
important programme de remise en état est 
en cours de réalisation (400 000 €). Trois 
options s'offraient au Conseil municipal : 
- la première consistant en l'utilisation d'un 
revêtement bitume bicouche ou tricouche 
nous permettait une révision quasi générale 
du réseau routier, l'inconvénient est la 
durée limitée dans le temps de ces 
revêtements.  
 
 

 
 
 
- La deuxième était un revêtement en 
enrobés à chaud, le coût (8,73 € le m2) 2,5 
fois plus cher qu'un  bitumage classique est 
l'inconvénient majeur.  
Pour qu'un maximum d'habitants puissent 
avoir un chemin d'accès décent à leur 
domicile, mais également pour que les 
futurs programmes de voirie ne soient pas 
« des puits sans fonds », 
. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
- le Conseil Municipal à décidé de faire un 
mixage des deux options en privilégiant 
des revêtements en enrobés pour les 
chemins qui se dégradent le plus 
rapidement, qui desserviront des quartiers 
ou plusieurs habitations et de bitumer 
d'autres chemins à un coût moindre pour 
augmenter le linéaire entretenu. 
 
 
 

 
 
 
 
CIMETIERE 
 
Les pratiques funéraires évoluant 
(crémation) le conseil municipal a décidé 
de créer un site cinéraire dans l'enceinte du 
cimetière communal. Le site comprendra 
un espace aménagé pour la dispersion des 
cendres couramment appelé « Jardin du 
Souvenir » et doté d'un équipement 
mentionnant l'identité des défunts, ainsi 
qu'un Columbarium pour recevoir les urnes 
contenant les cendres des personnes 
incinérées. Un avenant au règlement 
régissant le cimetière sera établi. 
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INFO 
 

 
TRAVAUX  BOURG 
 
A la satisfaction générale la deuxième 
tranche des travaux d'embellissement du 
bourg se poursuivent. Le câblage des 
réseaux enterré de la première tranche 
d'éclairage public et d'EDF sont terminés, 
la pose des candélabres et luminaires vont 
rendre encore plus coquet notre charmant 
village. Une consultation pour le choix de 
la maîtrise d'œuvre concernant la troisième 
tranche (rue Pouquette) va être lancée, l'on 
peut espérer les travaux pour l'année 2010. 
Les services du Conseil Général planchent 
sur l’aménagement du carrefour de la 
mairie et au droit de l'école. Ils vont 
également réaliser l'aménagement de la 
partie du chemin départemental (Guirail, 
Pont de Bas) avec la réalisation d'un 
trottoir et la pose de bordures. 
 

   
 
 
MAISON  DE  RETRAITE 
 
Depuis sa création en 1990 la maison de 
retraite a vécu divers épisodes où trois 
propriétaires se sont succédés. Il faut 
espérer que le feuilleton se termine par le 
dernier épisode : la reprise par Barétous 
Solidarité. 
Barétous Solidarité est une toute jeune 
association créée par des Barétounais, pour 
les Barétounais dont l'objectif principal est 
le développement des services en faveur 

des personnes âgées. L'habitation à l'aide 
sociale de la structure va permettre aux  

 
 
personnes à revenus modestes un 
hébergement dans leur commune, leur 
canton, à proximité de leurs parents, leurs 
amis, de leur univers familier. 
Nous soutenons et encourageons les 
bénévoles de Barétous Solidarité et tout le 
personnel de la maison de Retraite qui a 
maintenu à « flot » cet établissement. 
 
BARBECUE 
 
Avec des briques réfractaires en piteux 
état, des parpaings calcinés, le barbecue à 
l'arrière de la salle des fêtes a fait son 
temps. Pour éviter la démobilisation des 
bénévoles qui officient lors des soirées 
pastoralisme il était impérieux de leur 
fournir un outil de travail en adéquation à 
leur talent de cuisinier. C'est chose faite 
avec la construction d'un nouveau barbecue 
abrité qui libérera de l 'espace et pourra 
être utilisé en complément des cuisines de 
la salle des fêtes dans le cadre champêtre 
des bord du vert et de la cascade. 
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L'INSTRUCTION  DES  DEMANDES  
DE RSA dans les Pyrénées-Atlantiques 
 
Depuis janvier 2009, le Conseil Général a 
entrepris une vaste démarche partenariale 
pour mettre en œuvre le revenu de 
solidarité active dans le département. Le 
dispositif est désormais en phase 
opérationnelle avec pour priorité 
d'organiser dès juin 2009 l'instruction des 
demandes de revenu de solidarité active. 
20 000 nouveaux bénéficiaires sont 
attendus dans le département. A moyen 
terme, 1 500 personnes environ déposeront 
mensuellement une demande de RSA. 
 
1- Comment obtenir le revenu de la 
solidarité active (RSA) 
 
Les bénéficiaires actuels du Revenu 
Minimum d'Insertion et de l'allocation de 
Parent Isolé n'ont aucune démarche à faire, 
les Caisses d'Allocations familiales et les 
Mutualité Sociale agricole basculeront 
automatiquement leur dossier dans le 
dispositif RSA. 
 
Pour les nouveaux demandeurs, 
l'instruction des dossiers de demande de 
RSA passera par des plates-formes 
d'instruction. 
 
 
 

 

QU'EST-CE QU'UNE PLATEFORME 
D'INSTRUCTION RSA ? 
 
Les services instructeurs dans leur 
ensemble (Conseil Général, CAF de Béarn 
& Soule et du Pays basque, CCAS, MSA) 
ont décidé d'unir leurs moyens humains et 
matériels afin de traiter rapidement et en 
proximité toute nouvelle demande de RSA 
à compter du 1er juin. 
 
Les professionnels de ces structures 
accueilleront à partir du 8 juin, sur rendez-
vous, dans un espace dédié à cet effet les 
personnes - quelle que soit leur situation de 
domicile, familiale, d'affiliation... - qui 
souhaitent déposer un dossier de demande 
de RSA : ce sont les plates-formes RSA. 
 
COMMENT OBTENIR UN RENDEZ-
VOUS AVEC UN AGENT INSTRUC-
TEUR DE LA PLATEFORME LA 
PLUS PROCHE DE SON DOMICILE ? 
 

�� 1e étape : se rendre dans un service 
«  de premier contact » Il convient 
d'orienter toute personne qui souhaite des 
renseignements ou retirer un dossier de 
demande de RSA vers le service de 
premier contact le plus proche, à savoir : 
· une des 12 Maisons de la Solidarité 

départementale du Conseil Général, 
· une guichet de Caisse d'Allocations 

familiales, 
· un CCAS désigné à cet effet, 
· une antenne de la Mutuelle Sociale 

agricole. 
 
Les services ci-dessus remettront à la 
personne : 
· l'imprimé de demande de RSA, 
· la liste des pièces complémentaires à 

joindre 
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Ces services pourront aussi aider la 
personne à aller sur www.caf.fr ou 
www.msa.fr afin d'étudier son éligibilité au 
RSA. La personne peut choisir de faire 
cette démarche de façon totalement 
autonome depuis chez elle. 
 
C'est le service de premier contact qui 
prendra pour le compte du demandeur 
un rendez-vous avec un agent de la 
plateforme d'instruction RSA la plus 
proche. 
 
2e étape : se rendre au rendez-vous donné 
pour y déposer son dossier 
 
La personne sera reçue par un agent 
instructeur. Elle lui remettra son dossier 
complet qui sera étudié tout de suite. Elle 
sera informée sur la suite du dispositif ainsi 
que sur ses droits et devoirs.  
Elle recevra ultérieurement une notification 
d'ouverture du droit par la Caisse 
d'Allocations familiales ou la Mutualité 
sociale agricole. 
 

 
 
 

 
 

 
 

Fête des bergers les  

17 - 18 - 19 - 20 septembre2009 

 
Hèsta deus aulhèrs 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
2 – Informations pratiques 
 
· Vous trouverez des informations sur le 

RSA : 
· sur le site Internet du Conseil Général : 

www.cg64.fr 
· sur le site du gouvernement : 

www.rsa.gouv.fr (pour le grand public 
et les professionnels). 

· En appelant le numéro national mis en 
place à cet effet : 39 39 

· auprès des CAF :    
     - de Bayonne (0 820 24 64 10)  
     - de Béarn & Soule (0 820 24 64 20) 
 
Les personnes qui pensent être concernées 
par le dispositif peuvent se rapprocher 
d'ores et déjà de leur CAF pour une pré-
inscription de leur dossier de RSA. 
 
Chacun peut vérifier son éligibilité à 
l'allocation RSA an allant sur www.caf.fr ou  
www.msa.fr, afin d'éviter des demandes qui 
ne seraient pas recevables. 
 
 

�

�

 

29ème Concours de chiens de bergers 

18ème Rencontres Vocales 
Pyrénéennes 
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La borne 262, marquant la frontière 
entre le France et l’Espagne 

_____ 

 
La Junte de Roncal (ou Junta de Roncal 
en espagnol) est une cérémonie 
multiséculaire, connue sous le nom de 
Tribut des Trois Vaches (Tributo de las 
Tres Vacas). Elle est célébrée le 13 juillet 
de chaque année, au niveau de la borne 
internationale 262, marquant la frontière 
entre la France (Pyrénées-Atlantiques) et 
l’Espagne (Navarre), au lieu-dit la Pierre-
Saint-Martin (à 1760 mètres d’altitude). À 
cette occasion, les maires béarnais de la 
vallée de Barétous remettent à leurs 
homologues de la vallée de Roncal trois 
vaches en vertu d’un traité vieux de plus de  
 
 
 
 
 

 
 
 
six siècles, considéré comme étant le plus 
ancien actuellement en vigueur en Europe. 
Il n’existe aucune précision historique 
permettant d’établir avec certitude les 
causes et origines exactes du tribut. Pour 
certains historiens, il serait apparu pour des 
motivations guerrières, ce qui en 
expliquerait le caractère perpétuel : les 
barétounais auraient apporté leur aide aux 
Cimbres lors d'une tentative d’invasion 
repoussée de la Vallée de Roncal (vers 
125). Pour d’autres, il s’agirait d’un pacte 
conclu suite à des querelles concernant 
l’usage des pâturages et des sources d'eau, 
rares dans ces massifs calcaires. Les 
estives de cette région du Béarn manquent 
d’eau, et la source la plus proche est celle 
du Pic d'Arlas, en territoire navarrais, d’où 
le besoin des barétounais de traverser la 
frontière pour abreuver leurs bêtes, et les 
faire paître. 
 
Quoi qu’il en soit, c'est au XIVe siècle que 
sont attestées les première traces 
documentées de conflits pastoraux, en 
1373. Mais l'existence du tribut remonte 
sans doute bien en avant. La sentence de 
1375 stipule que « les Barétounais avaient 
depuis longtemps l'habitude de donner trois 
vaches âgées de deux ans et sans défaut », 
explicitant de la sorte l’ancienneté de cette 
tradition. À l'origine de ce traité de 1375 
(qui confirme l’obligation de paiement du 
tribut encore en vigueur actuellement) se 
trouvent les violents affrontements entre 
habitants des deux vallées, déclenchés au 
début des années 1370. 
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En 1373, un berger barétounais d’Arette, 
Pierre Sansoler, et un berger roncalais 
d’Isaba, Pedro Carrica, se disputent 
l’utilisation de la source du Pic d’Arlas. 
Cette dispute dégénère et débouche sur 
l’assassinat du béarnais par le roncalais. 
Les conséquences de cette rixe s’avèrent 
dramatiques; les deux vallées 
s’enflamment, animées d’un esprit de 
vengeance, tournant à un affrontement 
meurtrier rythmé par des embuscades et 
autres tueries. Cette guerre se prolonge 
deux ans durant, jusqu’à ce que les 
souverains de Béarn, Gaston Fébus, et de 
Navarre, Charles II, ne s’en émeuvent et ne 
décident d’intervenir. 
 
De premiers pourparlers, menés à Ansó 
(Aragon, Huesca), avec les évêques de 
Bayonne, Oloron, Jaca et Pampelune, 
échouent. Les heurts se poursuivent, 
jusqu’à la bataille d’Aguinicea, qui 
s’achève par la déroute des Barétounais, et 
la mort de leur chef. Les négociations avec 
les roncalais reprennent à l’initiative du 
curé d’Aramits, évitant ainsi que les 
navarrais ne jettent leur dévolu sur leurs 
voisins béarnais affaiblis. Les délégués 
royaux et épiscopaux se réunissent à 
nouveau à Ansó en 1375. Ils estiment que 
les deux parties ont subi des dégâts 
comparables, et mettent fin à un conflit 
responsable de la mort de 300 personnes de 
chaque côté des Pyrénées, en délivrant une 
sentence le 13 octobre de cette année. Cette 
sentence, connue sous le nom de 
Compromis d’Ansó, contraint les béarnais 
à continuer à verser le tribut. En échange, 
ces derniers sont autorisés à fréquenter les 
pacages frontaliers du Pic d’Arlas, durant 
vingt-huit jours consécutifs à compter du 
10 juillet. 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
Au milieu du XIXe siècle les États français 
et espagnol concluent une série d'accords 
destinés à clarifier les dispositions parfois 
imprécises du traité des Pyrénées qui a 
établi la frontière les séparant, et à régler 
divers litiges entre communautés 
frontalières. 
 
C'est le traité de Bayonne du 2 décembre 
1856 qui remédie aux difficultés qui se 
sont signalées de l'embouchure de la 
Bidassoa jusqu'à la limite entre la Navarre 
et l'Aragon. Spécifiquement, c'est son 
article 13 qui confirme la pérennité des 
dispositions concernant la vallée de 
Roncal : 
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« Considérant que les faceries et 
compascuités perpétuelles de paturages 
entre les frontaliers de l'un et l'autre pays 
ont été souvent préjudiciables au repos et à 
la bonne harmonie sur la frontière, il est 
convenu que les contrats de ce genre qui 
existaient autrefois ou qui existent encore 
aujourd'hui, en vertu d'anciennes sentences 
ou conventions, demeurent abolis et de 
nulle valeur, à dater du 1er janvier qui 
suivra la mise à exécution du présent 
traité ; mais il est expressément convenu 
que les faceries perpétuelles qui existent en 
ce moment de droit et de fait entre la vallée 
de Cize et Saint-Jean-Pied-de-Port en 
France et celle d'Aescoa en Espagne, et 
entre les habitants de Barétous en France et 
ceux de Roncal en Espagne, en vertu des 
sentences arbitrales de 1556 et de 1375 et 
des sentences confirmatives postérieures, 
continueront, pour des motifs qui leur sont 
particuliers, à être fidèlement exécutées de 
part et d'autre. » 

Aujourd’hui, ces conflits ne constituent 
plus qu’une page de l’histoire locale. Le 
traité est pourtant toujours en vigueur, 
après des siècles d’existence, et représente 
une occasion de célébrer l’amitié entre les 
habitants des deux vallées. 
Le déroulement de la remise du tribut est 
très précisément défini. Le 13 juillet de 
chaque année, les maires des six 
communes de la vallée de Barétous (Ance, 
Aramits, Arette, Féas, Issor, Lanne-en-
Barétous) et de quatre des sept communes 
de la Vallée du Roncal (Garde, Isaba, 
Urzainqui, Uztárroz) se retrouvent au lieu-
dit La Pierre-Saint-Martin, nommé ainsi en 
raison d’un mégalithe anciennement placé 
en ces lieux, et remplacé aujourd’hui par la 
borne 262, marquant la frontière entre la 
France (Arette) et l’Espagne (Isaba). Pour 
l’occasion,  les maires navarrais se 
présentent en habit roncalais traditionnel. 
 
 

 
 
 
Une fois les délégations rassemblées, le 
maire d’Isaba, qui préside la cérémonie, 
demande aux maires français par trois fois 
s’ils sont disposés à livrer, comme de 
coutume, le tribut constitué de trois 
génisses de mêmes pelage et cornage ; ce à 
quoi les béarnais répondent par 
l’affirmative. Le maire d’Arette pose alors 
sa main droite sur la borne frontière. Les 
édiles roncalais et barétounais, les uns 
après les autres, superposent ensuite leurs 
mains, le maire d’Isaba étant le dernier à 
apposer la sienne, en prononçant les 
paroles rituelles : « Pax avant, pax avant, 
pax avant » (Paix dorénavant, paix 
dorénavant, paix dorénavant), répétées par 
les Français. 
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H ISTOIRE 
 
 

 
 
 
À la suite de cela, le vétérinaire d’Isaba 
examine la quinzaine de génisses et en 
choisit trois selon les critères prévus (de 
deux ans, saines, de même pelage et 
cornage, et sans défaut), choix qui est 
validé par les français. 
 
Le maire d’Isaba nomme quatre gardes 
pour la surveillance des pâturages 
frontaliers de Leja et d’Erlanz. Ces gardes 
prêtent serment devant le maire d’Isaba, 
qui conclut ainsi : « Si así lo hacéis Dios os 
lo premie y si no, os lo demande » ("Si 
vous le faites ainsi, Dieu vous 
récompensera et sinon il l'exigera."). 
 
 

 
 
 
 
 

 
La cérémonie s’achève par la lecture des 
actes, et leur signature par les différents 
magistrats. 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

                



      
 ENTENTE  ARAMITS   ASASP 

  

Séniors : Pas de phases finales pour 
l’équipe première mais elle a réussi à 
assurer son maintien en Fédérale 2. Un 
grand coup de chapeau à Etienne Serna 
pour tout ce qu’il a apporté au club mais 
que des problèmes physiques obligent à 
raccrocher les crampons.  

Tant bien que mal, les Réservistes ont 
réussi à une exception près, à disputer tous 
les matches inscrits au calendrier et ils en 
ont même gagné quelques uns.  

A noter aussi l’arrivée de deux nouveaux 
entraîneurs pour l’équipe fanion, Stéphane 
Barberena et Fabien Grangé.  

Juniors : Après une première phase 
satisfaisante, ils ont perdu leur demi-finale 
du championnat du Béarn Balandrade et 
disputé deux tours du Championnat de 
France. Leur effectif incite à l’optimisme. 

Cadets : La grosse satisfaction de la saison 
puisque les jeunes de l’Entente 
ARAMITS-BARCUS-MENDITTE sont 
devenus à Lit-et-mixe Champions 
d’Aquitaine Teulière B. Ils méritent, ainsi 
que leurs entraîneurs, les plus vifs 
compliments. 

Ecole de rugby : Grâce à beaucoup 
d’assiduité et à un encadrement de qualité, 
les jeunes pousses de l’Ecole de Rugby ont 
obtenu des résultats d’ensemble positifs 
dans les divers tournois, championnats et 
rassemblements auxquels ils ont participé. 
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VIE ASSOCIATIVE  
 

 

 

 

 

Après 
l’animation du repas communal par le 
groupe de danseurs oloronais, la Présidente 
C. Rey a eu l’idée de remplacer la section 
gymnastique du Foyer Rural d’Aramits par 
la « danse Country » (en accord avec la 
section Poterie). 

C’est ainsi que sous la plume d’Emeline 
Rey le logo « RuralCountry » a été crée.  

Après le succès rencontré durant 
l’initiation de la danse en ligne du 9 mai 
dernier, les cours ont été poursuivis tous 
les mardi soir et se sont terminés le 30 juin 
par une soirée de clôture/collation pour les 
premiers adhérents très motivés.  

____________________________ 
 

 
 
CLUB  SANS  PAREIL 
 

Depuis notre assemblée générale, la vie du 
club a continué comme d'habitude. Nous 
remercions tous les adhérents pour leur 
fidélité. Merci également aux nouveaux 
venus auxquels nous souhaitons la 
bienvenue. Nous espérons de tout cœur 
qu'ils seront suivis de beaucoup d'autres. 

 

 

 
 
A la rentrée, une soirée « Portes Ouvertes » 
sera organisée le : 
Mardi 8 septembre à partir de 19h30 
A la Salle du Temps Libre 
pour ouvrir la nouvelle saison 2009-2010. 
 

 
 
Cotisation annuelle prévue :  
 
· 60 € par personne  

(ou trimestriellement : 20 €) 
· 100€ pour le couple  
· 30 € pour les enfants de moins de 15 

ans.  

Les animateurs bénévoles de Rural 
Country vous attendent nombreux. 

 

 

 
Le 9 juin, 34 personnes ont participé au 
voyage dans les Landes et à Dax, après la 
visite de la ferme, l'élevage des canards et 
porcs gascons, un très bon repas nous a été 
servi. L'après-midi visite à Dax en petit 
train touristique. 
Pendant les vacances le club cesse ses 
activités, nous nous retrouverons début 
Septembre. 
Nous souhaitons à tous un bel été en 
famille, bonnes vacances, et vous 
attendons toujours plus nombreux à la 
rentrée. 
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LA PETANQUE BARETOUNAISE 
 
Jean Luc Dugout, Président de la pétanque 
Barétounaise, nous a quitté il y a quelques 
mois suite à une grave maladie. Nous 
reconnaissons son excellent travail pour 
l'aménagement du terrain qui permet de 
recevoir aujourd'hui près de 30 équipes. Un 
nouveau bureau a été constitué à la 
dernière assemblée générale dont le 
président est M. Ladousse Bernard.  

Ses objectifs étant de reconstruire une 
véritable équipe associative à l'écoute de 
tous, licencié(e)s, adhérent(e)s, tout en 
regroupant les différence d'âges, les  
caractères, les raisons sociales pour que la 
pétanque Barétounaise à Aramits place du 
guirail soit un endroit de rencontre, de 
jeux, de sport et tout cela dans la bonne 
humeur. Il y aura cet été, comme les autres 
années, des concours tous les vendredi soir 
à partir de 20h. 
 
Concours ouvert a tous. Deux projets en 
étude, faire découvrir la pétanque aux 
enfants de l'école primaire d'Aramits sous 
forme d'atelier pour la rentrée prochaine, 
l'organisation d'un concours réservé aux 
personnes handicapés pour fin septembre. 
A très bientôt place du Guirail. 
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LE CLUB  INFORMATIQUE  

 
 
 
Comme chaque année le club a conclu la 
session par un repas qui fut très convivial.  
Cette fois encore quelques débutants ont 
pu découvrir l'outil informatique et se 
familiariser avec le classement des photos 
et leur retouche éventuelle, tandis que les 
plus anciens découvraient de nouveaux 
programmes afin d'améliorer leurs 
connaissances. 
 
La rentrée 2009-2010 est prévue le lundi 
21 septembre à 19h à la salle du conseil de 
la mairie d'Aramits pour la formation des 
groupes; si vous êtes intéressé prenez-en 
bonne note. Pour tout renseignement vous 
pouvez appeler le 0559346786. 
Bonnes vacances à ceux qui peuvent en 
prendre et bon courage pour les autres 
 
 

 
 

Ambiance « studieuse » 
 
 
 
 

 

CRECHE « GRAINS DE SOLEIL » 

 
 
L’Assemblée Générale de la Crèche 
« Grains de Soleil » à Aramits, s’est 
déroulée le 28 mai dernier. En présence des 
élus locaux et de quelques parents, la 
présidente Marlène Rachou a présenté le 
nouveau directeur de la structure, Vincent 
Goyhenexpe, remplaçant Délhia Dupuis en 
congé maternité. Elle en a également 
rappelé que la crèche est gérée par une 
association, « l ‘association pour l’Enfance 
en Barétous », donc par des parents 
bénévoles et en a profité pour lancer un 
appel aux bonnes volontés. 
- Le bilan présenté par Vincent 
Goyhenexpe fait état d’un taux 
d’occupation satisfaisant de 70 %, en 
prévision à la hausse pour l’année 2009. 
Des sorties pédagogiques ont été 
organisées par l’équipe animatrice toujours 
avec la participation de parents pour 
l’encadrement. 
-    Le bilan financier a été présenté par M. 
Marimbordes du cabinet Comptadour. Il 
fait état d’un léger déficit. M. 
Marimbordes fait toutefois remarquer que 
cette année encore la subvention de la CAF 
est en baisse, alors que la participation 
financière des parents est stable. Le 
passage obligatoire à la Convention 
Collective incombe une hausse de charges 
de l’ordre de 20000 €, ce qui inquiète le 
bureau et le personnel de la crèche. C’est 
pourquoi il a été décidé d’organiser un 
grand concert le 1er août au fronton 
d’Arette avec le groupe NADAU. Les 
bénéfices de cette soirée financeront une 
partie des charges supplémentaires. 
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